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Faire viser une convention de stage de plus de 3 mois d’un ressortissant étranger
Accéder au Service en ligne
Vous souhaitez accueillir pour un stage de plus de 3 mois un ressortissant étranger. Pour que le futur stagiaire puisse

demander un visa « stagiaire » auprés du consulat dans son pays de résidence, vous devez solliciter un avis sur la
convention de stage 2 mois avant la date de début de stage. Rendez-vous dans la rubrique “Je demande une
autorisation de travail”. Puis cliquez sur “Je sollicite un avis sur une convention de stage”.
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Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 a 12h et de 13h30 a 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre — BP 106 — 34250 Palavas-les-Flots
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